
592p², 700p², 1000p²

max

garage

cour arrière

4

3 :marge de recule arrière pour les bâtiments accessoires min 1.0m aveugle, 2.0m ouvert, (10 ou 15m riverain)

1

3

4 :marge de recule latérale pour les bâtiments accessoires min 1.0m aveugle, 2.0m ouvert

cour latérale

Normes d'implantations pour les zones résidentielles

min 3.0m

Maison 

1 :marge de recule arrière pour la maison min 3.1m, 6.0m, (10 ou 15m riverain)

2 :marge de recule latérale pour la maison min 1.20m aveugle , 2.0m ouvert

Rue Principale

cour avant

cour
latérale

m
in
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m

remise

400p² max

m
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m
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4


